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Civ. 1e, 6 déc. 2005, n° 01-02515 [Conv.
Bruxelles, art. 20]

Pourvoi n° 01-02515

Motif : "Vu l'article 20, alinéa 1er, de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 modifié
; Attendu qu'en [confirmant le jugement du tribunal de grande instance], sans relever d'office
son incompétence en raison du domicile du défendeur en Belgique, alors qu'elle était saisie
d'une action en revendication de propriété mobilière et que le demandeur ne pouvait se
prévaloir d'aucune des options de compétence de l'article 5 de la Convention susvisée, la cour
d'appel a violé le texte susvisé".

Mots-Clefs: Incompétence du juge
Compétence (office du juge)
Domicile
Convention de Bruxelles

Doctrine: 
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